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FICHE PRATIQUE

DfLAIS DE RfFLEXION

DfCOMPTE DES DfLAIS

Le dZlai commence " courir le lendemain du jour de la com-
mande de |Qachabu de la rZception du produit (Cass civ., 6
fZvrier 1996, Bull. civ. nj 69). Les samedis, dimanches, joursfZ-
riZs et ch™mZs sont compis dans le dZcompte du dZlai.

Lorsque les dZlais prZvus expirent normalement un samedi,
un dimanche , un jour fZriZ ou ch™mZils sont prorogZsjus-
quOatpremier jour ouvrable suivant, mais uniquement dans
les domaines suivants: dZmarchage ~ domicile (L. 121-25C.
consom.), crZdit ~ la consommation (L. 311-19 C.consom.),

vente de produits ou de services ™ distance (L. 121-20al. 4 C.
consom.), contrat de jouissance ddmmeuble~ temps partagZ
(L. 121-65 C. consom.), agence matrimoniale et enseignment
"~ distance (loi du 23 juin 1989, ar t. 10-11).

En attendant une vZritable codibcation du dZlai de rZRexion,
peut-tre chimZrique, il nousa paru opportun de rZunir, dans
un tableau de synthese, les dispositions essentielles de ces
textes.

MODALITfS DE RfTRACT ATION

Les indications figurant dans les tableaux ci-aprés sont celles  réception, méme lorsque la loi n'impose pas de forme parti-

prévues par les textes. Pour des raisons de preuve, il est tou-  culiére.
jours conseillé d’utiliser la lettre recommandée avec accusé de
CLAUSES ABUSIVES

professionnel serZserve un dZlai de rZRexion (recommanda -

La Commission des clauses abusives (CCA) recommande que
tion CCA nj 80-03 du 24 juin 1980).

soient Zlimin?es des contr ats les clauses prZvoyant un enga-
gement immZdiat et dZpnitif du consommateur , alors que le




ATTENTION

Cedocument est un rZEapitulgtif desdispositionsrelatives aux
dZaisderZBexion. Il n@ pasl@mbition dOtre exhaustif sur les
dispositions 1Zgales ou rZglementair es des themes abordZs

ici. Il convient donc de sereporter aux textes lorsque [Oorse

trouve face * des difficultZs . Pour se faire aider, sOadesser”
une association de consommateurs. Pour trouver lestextes, se
reporter ~ | nter net (www .legifrance.gouv.fr).

DfMARCHAGE E DOMICILE

DfLAI DE VERSEMENT MODALITfS
TEXTES RfFLEXION DOARGENT PRATIQUES OBSERVATIONS
Achat, vente, location Formulaire
de biens et service s: dZtachable
Pau domicile ou lieu de tra- Articles L. 121-24, L Pgurant )
vail, meme " la demande L. 121-25 7 jours ~ compter Interdiction dans le contrat _Laloi
du consommateu r; etL. 121-26 de la signature pendant ou lettre ne sOapplique pas
bdans les lieux non destinZs du Code de du contrat le dZlai sur papier libre dans certaines
"~ la commer cialisation la consommation de rZRBexion ] situations
(ex.: h™bpital) ; Envoi en
Dau cours de rZunions recommandZe
ou ddexcursions. avec AR
_ Elasuite
dOun dZmachage
Oui, par tZlZphone,
uniguement le professionnel doit
B . Article L. 121-27 Lencggggzpzte%r sile adresser au
DZmarchage par tZIZphone du Code de ue sOiIetgur%e consommateur consommateur une
la consommation | 9 1&dfe signZe _ accepte conbrmation de |Oof
9 IOdfe Zcrite du fre faite.
professionnel _Pour le dZlai de
rZRRexion, voir vente
" distance
Le dZmarchage
5 " domicile
Vente par dZmar chage : ) 7 jours + 15 jours pour le compte
de mZthodes ou matZriels Argﬂ%'aagdle% apres _ Pas Le contrat doit dOoganismes
dOauto-apprentissage la consommation la rZception dOintediction reproduire la loi dOenseignement
des langues du produit est interdit

(art. L. 471-4 du
Code de I0Zducation)

Assurance vie
et bons de capitalisation

Article L. 132-5-1
du Code
des assurances

Voir le tableau

“Dispositions spécifiques a certains contrats”

DZmarchage de plans dOZ-
pargne en valeur

mobilisr e et assurances
associZes

Articles L. 342-1
ets. du Code
monZtaire
et Pnancier,

L. 131-3 du Code
des assurances

15 jours
" compter de
la souscription

Interdiction de
versements
dOespeces,

dOdets
ou de cheques
" 10odre du
dZmarcheur

Pas de forme
particulier e.
Les modalitZs
doivent
otr e prZvues
au contrat

Le cas ZchZant,
remboursement
de la prime
ou du proprata
de la prime
dOassurance




VENTE A DISTANCE

DELAI DE VERSEMENT MODALITES
TEXTES REFLEXION D’ARGENT PRATIQUES OBSERVATIONS
Les frais de retour sont
" la char ge de IOacheteur
.7 lours francs Nombreuses exceptions
compter de la 7 icl
rZception des biens przvues aux articles
L. 121-30-3 et 4, notam -
- < . ment :
Articles L. 121-16 DZAIa' portZ * 3 mois Dbiens confectionnZs
~L 121-20-10 | . compterdela . Retour sur spZcibcations
BIENS du Code de rZception des biens Oui du produit du consommateur :
la consommation obslli IZ?C:{;Z);T%%%TS as IOexpzditeur | gpiens qui par nature
thZ fournies p ne peuvent otr e rZexpZdiZs
7 iours ~ comoter ou sont susceptibles
ée a fournitﬁre de se dZtZriorer rapidement
f : (alimentation);
de ces informations Pjournaux ; o
DCD lorsquQils ont ZtZ ouverts
par le consommateur
7 jours francs Nombreuses exceptions,
_ “compterde _ notamment :
IOacceptation de |0k bfourniture de services
. . dont I0exZcution
DZlai portZ ~ 3 mois a commencZ avec |IOaccod
Article L. 121-20 _" compter de la Pas de forme du consommateur
SERVICES du Code de rZception des biens Oui articulier e avant la bn des 7 jours;
la consommation si les informations P bhzbergement, transports,
obligatoires nOont pas restauration, loisirs,
ZtZ foumies, qui doivent «tr e fournis
7 jours ~ compter " une date dZterminZe;
de la fourniture Dservices bPnanciers ;
de ces informations bdistributeurs automatiques
CREDIT
DELAI DE VERSEMENT MODALITES
TEXTES REFLEXION D’ARGENT PRATIQUES OBSERVATIONS
Pour que la loi sOapplique,
il faut que :
Ple preteur soit
un professionnel
(banque, Ztablissement
Pnancier commereant );
. Bordereau S :
Articles L. 311-15 | 7 jours ~ compter Irgga(?lcg?l?, de rZtractation Dleoﬁrrzljjrl]tesg:jtr%%nsentl
Crédit a la etL.311-17 de I0acceptation | | S8ZPOUL dZtachable e o -
consommation du Code de la de |IOdfe p pay Pgurant sur |Odfe P '
consommation prZalable au comptant prZalable ble montant du pret
(acompte) de crzdit soit infZrieur
ouZgal~21500! ;
ble crzdit ait pour objet
de satisfaire
" votr e consommation
personnelle,
et non professionnelle
Pas de rZtractation,
10 jours mais au contraire
; : " compter acceptation. B .
Artlectltla_s ;131121 10 de la rZception LOacceptation Le dZlai sOapplique
Crédit immobilier du Code de la de 10dfe. Interdiction de 10dfe de crzdit " |IOemprunteur
consommation Ce dZlai sert doit transiter et aux cautions

" accepter ou
" refuser I0dfe

par voie postale
(le cachet de La
Poste faisant foi)




DISPOSITIONS SPfCIFIQUES E CERTAINS CONTRATS

DfLAI DE VERSEMENT MODALITfS
TEXTES RfFLEXION DOARGENT PRATIQUES OBSERVATIONS
Lettre _ Assurance vie ()
Pas dOintediction, recg\rlne@inéﬂe
Assurance vie mais Modele de lettr e
et bons Article L. 132-5-1 30 jours ~ compter remboursement tvpe destinZ
de capitalisation du Code du premier de la prime - fac)illﬁer IBOexecice
Souscription des assurances versement dans les 30 jours de la facult? de
dOun contrat " compter

de la rZtractation

renonciation, celui-
ci est joint
" la pr oposition

Bons
de capitalisation

OpZration de
prZvoyance
Souscription

dOun contrat ~
adhZsion
facultative ou
opZration
individuelle aupre s
dOune institution de
prZvoyance

Articles L. 932-15
et R. 932-2-2
du Code _
de la SZcuritz
sociale

30 jours ~ compter
du premier
versement

ou du prZcompte _
de cotisation rZalisZ
par I0employeur

Pas dOintediction,
mais
remboursement
de la prime
dans les 30 jours
"~ compter
de la rZtractation

Lettre
recommandZe
avec AR
Mod-le de lettr e
type destinZ ~
faciliter I0exerice
de la facultZ de
renonciation, celui-
ciestjoint” la
proposition

Le dZlai sOapplique
aussi en cas de
modibcations aux
droits et obligations
du participant

Enseignement
privZ " distance
Souscription
dOun contrat

de cours par
corr espondance

Article L. 444-8
du Code
de 10Zducation

7 jours pour
accepter ~ compter
de la rZception
du projet de contrat
et du plan dOZtude.
Le contrat ne peut
«tr e signZ quOau
terme de ce dZlai

Pas de versement
de somme dOagent
avant la signature
du contrat

Pas de forme
particulier e

Pas de rZtractation
apres signatur e du
contrat, sauf dans-
les 3 premiers
mois ; dans cette
hypothese,
versement dOune
indemnitZ de
rZsiliation ne
dZpassant pas
30% du prix,
fournitures non
comprises.

Le contrat peut «tr e
rZsiliZ sans
indemnitZ en cas
de force majeure

Devis

Article 1134
du Code civil

IndZPni, mais
attention : les prix
indiquZs au devis
sont gZnZralement

limitZs dans le
temps (2 mois par

exemple)

Le versement de
somme dOagent,
comme la signature
du contrat, marque
IOaccod sur le devis
qui devient
un contrat dZpnitif

On nOest jamais

obligZ de donner
suite " un devis.
Mais une fois_

le devis acceptZ,

il nOest plus possible

de se rZtracter

Agence
matrimoniale

Loi du 23 juin 1989,
article 6 Il alinZa 1,
dZcret du 16 mai
1990, article 3

7 jours ~ compter
de la signature
du contrat

Interdiction

Lettre _
recommandZe
avec AR ou remise
au professionnel,
contre rZcZpissZ,
d@n Zcrit contenant

renonciation

Construction

Articles L. 271-1
etL.271-2
du Code
de la construction

7 jours ~ compter
du lendemain de la
_premiere
prZsentation de
ICenvoi en
recommandZ du

AutorisZ si le
constructeur
dispose dOune
garantie Pnanciere

contrat signZ

Lettre _
recommandZe
avec AR




DISPOSITIONS SPfCIFIQUES E CERTAINS CONTRATS (suite)

DfLAI DE VERSEMENT MODALITfS
TEXTES RfFLEXION DOARGENT PRATIQUES OBSERVATIONS
Articles L. 271-1 7 jours " compter | Interdiction pour les Lettre
etL.271-2 du lendemain de la ventes entre recommandZe
du Code premisre particuliers avec AR
de la construction prZsentat|on de
IGenvoi en
recommandZ du
__contratsignZ__ | | ememmeaoes
Achatde | | TTTTTTTTTTTTTTTT TS
logement 7 jours ~ compter . Lesinterm
du lendemain de la Lettre _ Zdiaires (agent
remise de IQacte ou| AutorisZ pour les recommandZe immobilier et
de la premiere professionnels avec AR ou remise | notaire) sont autori-
prZsentation de disposant dOune en main propre SZs’
IGenvoi en garantie Pnanciere, avec une remettre IOacte en
recommandZ du sauf dans le cas attestation main propre
contrat signZ dBune dte dOachat IOacheteur
7 jours pour
accepter |Odfre
Contrat Articles L. 121-60 du professionnel Lettre
de jouissance et suivants + - .
d()fmmeuble 3 du Code de 10 jours pour se Interdiction reco\%T?FgZe
" temps partagZ la consommation | rZtracter ~ compter a
de |Oenvoi
de IOdfe acceptZe
Concerne les
Contrat Article L. 920-13 10 jours " compter Lettre Conérats souscrits
de formation du Code de la signature Interdiction recommandZe par ﬁs personnes
professionnelle du travail du contrat avec AR physiques,

" titr e individuel
et " leurs frais

* e paiement des primes dOassuance vie nOespas obligatoir e (art. L. 132-20 du Code des assurances). On ne peut donc vous forcer *
continuer de pay er les primes, meme apres un dZlai de tr ente jours.

Si I0assweur nOaas remis les documents imposZs par la loi

partir de la date de remise effective de ces documents.

Si le contr at dZpnitif ne correspond pas ~ ce que vous avez signZ, un nouveau dZlai de trente jours court

du contr at, soit de la date de wtre acceptation Zcrite des rZsewes ou des modibcations au contrat.

la souscription du contr at, le dZlai de rZRexion est prorogZ de trente jours "

compter soit de la rZception
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